
Amap Charles Lebourg – CONTRAT VIANDE BŒUF & VEAU  
2023 / 2024 

Partenariat solidaire via une Association pour le Maintien d'une Agriculture Paysanne 
Livraison de viande certifiée issue de l'agriculture biologique 

 

AMAP VIANDE BOVINE Charles Lebourg 

Email :  amaplebourg-viandebovine@outlook.fr 

Référent :                                                                Sarah BAUMARD (06 83 58 62 84) 

Producteur partenaire :  La ferme du Clos bossé 

Véronique RENAUDIN 

15, rue de la boulaie  - Le Coudray  44630 Plessé 

Tel : 06 60 73 94 51 

Site : leclosbosse@gmail.com 

 

Distribution :  le jeudi de 19H00 à 20h00 

Local de l’AMAP :  Ecole Charles Lebourg - 5 rue Charles Lebourg à Nantes 

 

Calendrier de distribution des colis 

veau 

Jeudi 19 Octobre 
Jeudi 25 Janvier 

 

bœuf 

Jeudi 7 Septembre 
Jeudi 7 Décembre 

Jeudi 14 Mars 
Jeudi 23 Mai  

  
 
PAS DE CONTRAT A SIGNER 

COMMANDES A ADRESSER PAR MAIL/SMS 

ENVOIE DES COMMANDES à sarahbaumard@gmail.com ou 06  83 58 62 84  

 

Les engagements du producteur : 

En tant que producteur partenaire, certifié bio, 

1. Véronique RENAUDIN s’engage depuis le 1er octobre 2009 à respecter la charte de l’agriculture biologique. 

2. Véronique RENAUDIN s’engage à livrer les colis commandés aux jours prévus en camionnette frigorifiée afin 

d’assurer la qualité de la viande et le respect de la chaîne du froid. 

 

Les engagements du consommateur :  

En tant que Consom’acteur, je m’engage à : 

1. Respecter les principes de la Charte des AMAP, 

2. Assurer le transport du colis de viande depuis le lieu de distribution jusqu’au domicile dans une glacière afin 

de ne pas rompre la chaîne de froid. 

3. Reconnaître que les intempéries, les ravageurs, les maladies font partie intégrante de l’agriculture et peuvent 

nuire à la production. 

4. Venir chercher mon colis le jeudi à l’école Charles Lebourg entre 19H00 à 20h00, ce qui me permet de mieux 

connaître le producteur partenaire. 

5. Quand je ne peux pas venir chercher mon colis, chercher quelqu’un qui est prêt à le prendre, le régler et à 

émarger à ma place. 

6. Si je suis absent sans avoir prévenu, autoriser que mon colis soit mis à disposition de l’équipe responsable de 

la distribution, sachant que je devrai régler le montant de ma commande dans  tous les cas.  

7. Effectuer une permanence durant le présent contrat en m’inscrivant en avance sur le planning des 

permanences. 

 



  

COLIS VEAU: un forfait de livraison de 4€ par caissette est ajo uté   
pour la livraison sur Nantes  

Classique 

15.50 € le kilo 

Mixte 

16.50 € le kilo 

Rôti 

Escalopes 

Côtes 

Blanquettes 

Ossobucos (=tranches de jarret) 

Rôti 

Escalopes 

Côtes 

Blanquettes 

Ossobucos (=tranches de jarret) 

Saucisses paprika 

 

COLIS BŒUF : un forfait de livraison de 4€ par caissette est ajo uté  pour la livraison sur Nantes  

Classique 

14 € le kilo 

Steack haché  

15 € le kilo 

Steack haché et 
Saucisses paprika  

15 € le kilo 

Spécial Clos Bossé 

 15 € le kilo 

100% transformée  

16 € le kilo 

3 kg morceaux à cuisson 
courte : 

Rôtis 

faux filets-steaks (1ère et 
2ème catégories) 

3 kg cuisson longue : pot 

au feu bourguignon 

3 kg morceaux à 
cuisson courte :  

Rôtis 

faux filets 

steaks (1ère et 2ème 
catégories) 

3 kg steaks hachés  

3 kg morceaux à cuisson 
courte :  

Rôtis 

faux filets 

steaks 

 

3 kg steaks hachés + 
saucisses paprika 

2 kg morceaux à cuisson 
courte : 

 Rôtis 

faux filets 

steaks (1ère catégorie) 

2 kg steaks hachés 

2 kg cuisson longue : pot 
au feu  

bourguignon 

6 kg steaks hachés 

 ou  

6 kg  steaks hachés-

saucisses 

 
 
REGLEMENT :  
Le règlement s’effectue en un chèque le jour de la livraison de votre commande à l’ordre de « La ferme du 
Clos Bossé ».  
Les colis pèsent environ 6 kilos le poids pouvant varier légèrement en fonction de leur composition.  
 

CONTRAT 
La commande vaut engagement de la charte de l’AMAP et devra être réglée le jour de la livraison. 
Vous n’avez pas l’obligation de commander un colis à chaque livraison.  
ATTENTION : 
Tout colis commandé mais non récupéré lors de la distribution devra être réglé par l’adhérent (le référent en 
charge de la distribution ne peut s’engager à conserver le colis à son domicile et de ce fait assurer le respect 
de la chaine du froid). 
 
ORGANISATION DES COMMANDES 

o 3 semaines avant la livraison  
o Commande par mail à l’adresse sarahbaumard@gmail.com ou par SMS au 0683586284 

o Indiquer dans le mail : 
� Nombre de caissette 
� Type de caissette 
� Votre nom et numéro de téléphone 

o Un mail/SMS de confirmation vous sera transmis 
 


